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conserve son caractere d'ecole, qui lui a bien reussi;
que I'extension proposee pour les camps soit utile
ou mauvaise, on en pourra juger des le premier
campement, y persister ou y renoncer: tandis que
les resultats du Systeme de la majorite ne pourront
point etre apprecies avec certitude ä la fin de ces
trois annees d'epreuves, apres lesquelles il faudra

pourtant prendre un parti decisif.
Examinons maintenant le Systeme de la minorite

sous Ie point de vue financier. Nous n'avons pas
besoin d'entrer dans des details minutieux, nous

pouvons presenter un calcul parfaitement appreciable.
Les camps coütentactuellement LSse. 59,000
en les doublant nous aurons 118,000
en les portanta trois semaines

au lieu de 15 jours, nous devons / i47,5oo
augmenter la depense d'un

quart *) 29,600'
en les maintenant tous les deux ans,
il y aurait ä reserver chaque annee,
la nioitie soit 73,750
nous mettrons par somme ronde 75,ooo
auxquels on ajouterait le budget
de l'ecole de Thoune 3o,ooo

Total francs io5,ooo
au lieu de L. i5o,ooo demandes par la

majorite; economie 45,ooo
si l'on voulait n'avoir un camp que tous

les trois ans il y auroit ä repartir en
trois annees la somme de francs i47,5oo

soit par annee 49,166
ou par soinme ronde 5o,ooo
plus le budget de Thoune 3o,ooo

Total francs 80,000
au lieu de i5o,ooo
economie 70,000

Mais, dira-t-on, il faut estimer une depense
non seulement en regard de la somme depensee,
mais aussi selon l'utilite de la depense. Cette con-
sideration est tres fondee. Examinons donc sous
ce rapport les resultats compares des deux systemes.

Pour une depense de i5o,000 francs la majorite
de la commission dit qu'elle versera chaque annee
dans l'armee environ treize cents militaires qui au-
ront passes ä l'ecole.

*) Nous tlisons un quart, quoique l'augmentalion de tems
soit d'un tiers, parceque toutes les depenses generales
du premier etablissement, de route etc. serveut pour
trois semaines comme pour deux.

De ces treize cents retranchons ceux qui appar-
tiennent aux armes de l'artillerie, du genie et aux
diverses branches de l'etat-major general, qui dans
les deux systemes continueront ä suivre l'ecole de
Thoune ä peu pres 33o, resterait 970 militaires Verses

chaque annee dans l'armee par le Systeme de la

majorite.
D'autrepart, suivant la minorite les camps etant

doubles en personnel, et conserves tous les deux

ans, se serait plus de 4600 hommes tous les deux

ans, soit 23oo hommes tous les ans, qui passeraient
a cette instruction. En resume: depense moindre
d'un tiers, instruction deux fois plus repandue.
On peut maintenant apprecier le deux systemes.

9iacf)dcf)tcn au$ itt Sibgenoffenfdjaft.

(SJortfetjuna.)

£agfa(3ungdoerhanb(utta,en. 2fm 15.Suli
feftritt man jur SBeftanblung bei Slnfragö ber £>6er<

aufffditöbcbörbe, betreffeitb bie Umgeftaltung ber
gewöhnlichen £hunfcftule in eine Sentral*
9Wilitär*Utiterrt'cftt$attftaft. ©leid) »on 2ln«

fang fpracft man ficft für Stieberfemittg einer Sommiffion
aui. 3n her Umfrage würbe fehr hejweifelt, oh bie

aui bem neuen Sntwurfe jtt erwartenben Stefultate
im SSerljältnift ju ben Ungeheuern Äoften fein würben/
unb oh bie Sibgenoffenfdjaft unb bie Santone biefe

Soften üher fid) ju neftmen im ©tanbe waren. Sd
würbe fobann ju jet'gen gefueftt, bafj bie SBorfcfttage

bem geftofften 3wede in »iclfaefter SSejie&ung nieftt }it
entfpredjen fcftet'nett, unb ei ganj gewiß hei einer
SSermefjrung unb Sßerhefferung ber jetzigen Unterricftri?»

anftalten, fowie hei ber heffern Sinridjtung ber Uebungä*

lager fein Scwenben haben tonne. Mi biefen unb
ähnlichen ©rünben wollte eine ÜJlcinung oon ben

SSorfeftlagen ganj ahftrahiren mtb ficft an ben beliehen»

ben modus vivendi hatten, bie anbere hingegen batte

ficft t'n biefetbett, infoweit fie »on bem Spm. Oberften
Srilliet amenbirt worben finb, einctelaffen. Slnbrrer«
fet'te» witrbe ber fehhafte SBunfcft auägrbrudt, bafj man
boeft baö fcftwrijerifefte SOiilitcirwefcn auf alte moglicfte
SBeife heben möge; man hewietj, wit fehr bie SiN
genoffenfeftaft in biefer Sejiehung jurücf tft. Sir
Defonomie fei hier nieftt am flat)\ benn feftreite man
m'cftt fort, fo tonne bai früher »erwenbet« (Selb ali
t'n bai SBaffer geworfen augefeben werben. SBofle

man nidjtö für beu Unterricftt tbun, fo folle man bai
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conserve son esrsvtèrs « école, qui lui s bien réussi;
que l'extension proposée pour les csmps soit utile
«u mauvaise, «n en pourra juger dès le premier
campement, v persister ou v renoncer: tandis que
les résultats du svstème de la majorité no pourront
point être spprêoiè» svec certitude s la Ln de ces
trois années d'épreuves, sprès lesquelles il faudra

pourtant prendre un parti décisif.
Examinons maintenant le svstème de Is minorité

«ou» le point de vue financier. Nous n'avons ps»
besoin d entrer dsns des détails minutieux, nous

pouvons présenter un calcul parfaitement appréciable.
l.e» csmps coûtent actuellement I^Lse. öc),ooo

en les doublant nous surons li8,00<)
en les portant s trois semaines

au lieu dei5 jours, nou» devons / i47,5oo
augmenter Is dépense d'un

quart *) 2«,,5uo ^

en les maintenant tous les deux ans,
il v sursit s réserver cbsque snnèe,
la moitié soit >73,7öo

nous mettrons psr somme ronde 7ö,ooo
auxquels on sjoulersit le budget
de l'école de l'Koune 3o,«oo

l'ois! trsnv» ioö,oo«
«u lieu de 1^. .3o,«oo dèmsndès par Is

majorité; économie 46,000
»! I on voulait n avoir un camp que tous

le» trois ans i! v survit s rèpsrtir en
trois snnèe» Is »omme de francs >47,60«

,oit psr snnèe 49,106
ou psr somme ronde » öo,ooo
plu» le budget de l'Koune > 3«,««o

l'otsl francs 80,000
»u lieu de i3«,«oo
économie 70,000

Rais, dirs-t-on, il fsut estimer une dépense
non seulement en regard de Is somme dépensée,
mais sussi selon l'utilité de Is dépense, dette con»
sidèrstion e»t tré» fondée. Lxsminon» donc sous
ce rspport le» résultat» comparés des deux svslêmes.

Z?«ur une dépense de >5o,«0l> trsnc» Is msjoritè
de l» commission dit qu'elle versera cksque snnèe
dsns l'srmêe environ treize cent» militaires qui su»
ro»t psssès s l'école.

^> kious <ti»«us un cjusrt, cjuoiljue rsulzraevtsii«o lie tri»,
»«it d'un tiers, psrceyue toutes les dépenses gëuêrûles
du premier ètsblisserneiit, cke route etc. servcut pour
trois semsive» eomnie pour deux.

Ds ce» treürs cent» retrsnckon» ceux qui sppsr-
tiennent sux srmes de l'artillerie, du génie et sux
diverse» brsnebe» de l'ètst-msjor général, qui dan»
le» deux »v»tême» continueront s suivie l'èools de
l'Koune s peu près 33o, resterait 0,70 militsires verses
cksque snvêe dsns I armée psr Is svstème de Is

majorité.
D sutrepsrt, suivant Is minorité le» csmps étant

douKIè» en personnel, et conservé» tou» le» deux

sn», se »ersit plu» de 460« Komme» tou» les deux

sn», »oit 23«o Kommes tou» Io» sn», qu! ps»»ers!ent
s cette instruction. Ln résumé: dépense moindre
d'un tiers, instruction fois plu» répandue.
On peut msintsnsnt spprècier le deux svstème».

Nachrichten aus der Eidgenossenschaft.

(Fortsetzung.)

Tagsatzungsverhandlungen. Am 15. Juli
schritt man zur Behandlung des Antrags der Ober«

aufsichtsbehörde, betreffend die Umgestaltung der
gewöhnlichen Thunschule in eine Central-
Militär - Unterrichtsanstalt. Gleich von
Anfang sprach man sich für Niedersetzung einer Commission
aus. In der Umfrage wurde sehr bezweifelt, ob die

aus dem neuen Entwürfe zu erwartenden Resultate
im Verhältniß zu den ungeheuern Kosten sein würden,
und ob die Eidgenossenschaft und die Cantone diese

Kosten über sich zu nehmen im Stande wären. ES

wurde sodann zu zeigen gesucht, daß die Vorschläge
dem gehofften Zwecke in vielfacher Beziehung nicht zu
entsprechen scheinen, und es ganz gewiß bei einer

Vermehrung und Verbesserung der jetzigen Unterrichtsanstalten,

sowie bei der bessern Einrichtung der Uebungslager

sein Bewenden haben könne. Aus diesen uni>

ähnlichen Gründen wollte eine Meinung von den

Vorschlägen ganz abstrahiren nnd sich an den bestehenden

modu» vivendi halten, die andere hingegen hätte
sich in dieselben, insoweit sie von dem Hrn. Obersten

Rilliet amendirt worden sind, eingelassen. Andererseits

wurde der lebhafte Wunsch ausgedrückt, daß m<w
doch das schweizerische Militärwesen auf alle mögliche
Weise heben möge; man bewies, wie sehr die

Eidgenossenschaft in dieser Beziehung zurück ist. Die
Oekonomie sei hier nicht am Platz; dcnn schreite Man
nicht fort, so könne das früher verwendete Geld alS
in das Wasser geworfen angesehen werden. Wolle
man nichts für den Unterricht thun, so solle man das
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©olbatenmacften aufgehen; benn ber Unterricftt unb
bt'e erfte Silbung müßten juerft »crbeffert werben,
beoor man baran benfe, grofje Uebungölager naeft
bem Seifpiele ber üjionardjiett abjufjattett. Tabei
maeftte St. ©allen hefonberö aufmerffam auf bie

Ungeheuern ©eftritte ber benachbarten Staaten im
SBehrwefen; auf bie jetjige miüerfemtbare £enbenj ber

großen ©taaten, einen bebeutenben Trnd auf bie

fleinern, unb m'cftt jum Sortheile ber lerjtern, hefoit*
berö wenn fie repitblifanifcft feien, auöjuüben; eö leibe
baö SBeftrwefen itt ber ©eftweij an brei Uebeln: Tai
aufhören bei fremben 'Sienfteö, bie politt'fcftett 58er*

bältniffe feit 1830, welcfte ju SSernacftläßigung beö

SÖtilitdrwefenö führten, unb »orjüglicft ber ©eift beö

3nbuftrt'aliömttö, wefcfjer ficft gegen alle ©eib* unb
9Rannfcftaftö * Gradationen ftrdithc. Tabei meinte

3ürieft, bie europäifdjen 3uftctnbe feien nieftt fiefter;
ahgefehen »on ber grage im Orient, hänge bie Dtufte
bei Occibenrö »ieffeidjt »on einem einjigen Wlenfdjen*
leben ah. Tie Sommiffion wirb jufammengefefct auö
ben SpSp. Sorer, ©efttnib »Ott Uri, Sieuftauö,
©räflein, »on SBenenbnrg, ÜKunjinger unb
%ret).

(Sortfctjung folgt.)

8 t t c i a t u t.
Le colonel Masse, commandant l'artillerie du canton

de Geneve, a redigö et publie en dernier lieu un
petit ouvrage d'artillerie qui, sous le titre de
earnet du canonnier ä l'usage des sous-officiers
et soldats de l'artillerie Suisse, contient sous le
point de vue pratique tout ce qui est relatif au
service de l'artillerie.

Les sous-officiers d'artillerie en general depour-
vus d'un ouvrage elemcntaire ä leur portee, sen-
taient depuis longtems le besoin d'un Manuel por-
tatif,danslequelilspuissenttrouverlesrensc:ignemens
ijui leurs etaient les plus necessaires et pour lesquels
ils n'avaient de guides que dans des ouvrages etran-
gers, rarement en rapport avec le materiel Suisse.

Convaincu de l'utilite d'un petit Manuel de cette
espece, Mr. le colonel Masse a eherche ä recueillir
les notions qu'il a cru etre les plus indispensables
aux sous-officiers et a dedie son ouvrage au bataillon
d'artillerie du canton de Geneve dans lequel il seit
depuis 1815.

II a puise son travail d'abord dans les ordon-
uances föderales sur le materiel et les munitions,
puis ensuite dans les meilleurs ouvrages d'artillerie
parus recemment, qu'il a indiques en tete de son
livre.

Le earnet du canonnier Comprend 8 cliapitres. Le
premier traite des bouches ä feu. II comprend
la description et la nomenclature de toutes les
parties de toutes les bouches a feu en usage en
Suisse.

Le second: des affüts et voitures d'artillerie. II
donne les details de construetion et de nomenclature

de toutes ces voitures conformement aux
ordonnances föderales; ainsi que des affüts et
voitures de siege.

Les noms sont elonnes en francais et en allemand.

Le troisieme: des armemens des bouches ä fett.
Le quatrieme: des munitions de guerre. Ce

chapitre entre dans tous les details pratiques de la
confection des munitions et de tous les artifices
necessaires pour le service de campagne et pour
celui de place et de siege.

Le cinquieme: chargement des Caissons ä
Munition. Ce chapitre entierement -tire de l'ordon-
nance federale, est aecompagne de dessins et de
tableaux pour en faciliter la comprehension.

Le sixiemc: theorie du tir et du pointage. Ce
chapitre traite du tir de toules les bouches a
feu, des portees des pieces, de l'effet des pro-
jecliles, de tous les differens tirs, des causes de
deviation de la penetration des boulets, obus,
et bombes, d'apres les nouveaux ouvrages
d'artillerie sur tous ces points importans.

Le septieme: construetions relatives aux batteries
en campagne et dans les places. Ce chapitre
renferme tout ce qui est relatif au fascinage,
a la construetion de gabions, saucissons, claies,
liens etc., ä la construetion des differens reve-
temens, et enfin a la construetion des plateformes
de diverses especes.

Le huititkne: indications sur le service de l'artillerie
dans la defense d'une place. Dans ce chapitre
important pour les compagnies d'artillerie qui se
trouveraient chargees d'un service pareil comme
a Geneve par exemple, l'auteur a recueille toutes
les principales recommandations et regles de
service a cet egard.

L'ouvrage est termine par une comparaison des
mesures en usage, avec les mesures metriques
francaises et suisses, et par des tableaux contenant
les dimensions principales et necessaires a connaitre
des bouches ;'s feu, et des tables de tir pour toutes

les boui-lics ä feu en usage en Suitse.
Ce petit ouvrage se trouve chez les prineipaux

libraires de la Suisse. On en recommande l'acqui-
silion surtout au moment oü les ecoles d'artillerie
sont en activite.

fftir tie 9?ebaftion: fc 9L 2önltftorb, fieiuptmiitin. 23erletg ber 2. 94. $8alt6ar&'fcftcn ©udjfjciribtona.
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Soldatenmachen aufgeben; denn der Unterricht und
die erste Bildung müßten zuerst verbessert werden,
bevor man daran denke, große Uebungslager nach
dem Beispiele der Monarchien abzuhalten. Dabei
machte St. Gallen besonders aufmerksam auf die

ungeheuern Schritte der benachbarten Staaten im
Wehrwesen; auf die jetzige unverkennbare Tendenz der

großen Staaten, einen bedeutenden Druck auf die

kleinern, und nicht zum Vortheile der letztern, besonders

wenn sie republikanisch seien, auszuüben; es leide
das Wehrwesen in der Schweiz an drei Uebeln: Das
Aufhören des fremden Dienstes, die politischen
Verhältnisse seit 1830, welche zu Vernachläßigung des

Militürwesens führten, und vorzüglich der Geist des

Jndustrialismus, welcher sich gegen alle Geld- und
Mannschafts - Prästationen sträube. Dabei meinte

Zürich, die europäischen Zustände seien nicht sicher;
abgesehen von der Frage im Orient, hänge die Ruhe
des Occidents vielleicht von einem einzigen Menschenleben

ab. Die Commission wird zusammengesetzt aus
den HH. Dorer, Schmid von Uri, Neuhaus,
Grüflein, von Meyenburg, Munzinger und

Frey.
(Fortsetzung folgt.)

Literatur.
Ie colonel Klssso, commandant l'artillerie du canton

de donève, a rédigé et publie en dernier lieu un
petit ouvrage d'artillerie qui, sous le titre de
««,ne/ </« «a»a»»k'tv » l'usage des sous-olneiers
et soldats de l'artillerie Luisse, contient sous le
point de vue pratique tout ce qu! est relstil su
service de l'artillerie.

I^es sous-ollicier» d'srtilleiie en général dêpour-
vus d'un ouvrage élémentaire s leur portée, sen-
tsient depuis Inngtems le besoin d'un Nsnuel por-
tstit,d«n» lequel ils puissent trouver les rensoignemens
qui leurs étaient les plus nécessaires et pour lesquels
ils n'avaient de guides que dsns des «nvisges êtrsn-
gers, rarement en rapport svec le materiel Luisse.

donvsincu de l'utilité d'un petit Nsnuel de cette
espèce, Alr. le colonel Classé s cbe, cbô s recueillir
les notions qu'il g cru être les plus indispensables
sux sous-oluciers et s dediè son ouvrage au bataillon
d'ai-tillerie du canton de denèvc dsns lequel il sert
depuis lölö.

II a puise son travail d'abord dans les orclon-
nances fédérale» sur le matériel et les munitions,
puis ensuite dsns les meilleurs ouvrages d artillerie
parus récemment, qu'il s indiqué» en tête de son
livre.

I^e carnet du canonnier comprend 8 cbspitre». l^e
premier traite t/es ö«tt«?/tes « /e«. II comprend
Is description et Is nomenclature de toutes les
parties de toutes les bouvbes s feu en usage en
Luisse.

Ii« second: «/es <?^«/s e/ re>ê/«/es «/^«/////e/ /e. II
donne les détails de construction et de nomen»
clsture de toutes ce» voiture» conformément sux
ordonnance» fédérale»; ainsi que des struts et
voitures de siège.

I^es noms «ont donné» en franosi» et en allemand.

le troisième: «/es a,me/ne»s «/es Kouc^es à /e«.
I^e quatrième: «/es ».u«itt«»s «/e «/«ei^e. de cbs-

pitre entre dans tous les dètsils prsliques de Is
confection des munitions et do tous les srtitioes
nécessaires pour le service de campagne et pour
colui de pisce et de siège.

I.S cinquième: e/««^e?«e/ê/ «/es e«/sse?«s à mu-
«?//<?«, de clispitre eniièi enient tiré de l'ordon-
iisnco fèllèrsle, est accompagné de dessins et de
lsblesux pour en faciliter la comprêbension.

I.« sixième: /Hès/'/e «/« /<> e/ «/» /«««/«Ae. de
clispitre li'site du tir do toute» les boucliez «
feu, dos portées do» pièce», de l'effet des pro-
jeotiles, de tous les diileren» tir», des csuses do
déviation, de Is pénétration des boulet», obus,
et bombes, d'sprès les nouveaux ouvrages d'sr-
tillorie sur tous ces point» importai,».

Le septième: es»s/, «c//s»s ?e/«ttves ««6? Kattenes
e» oam/i»Atte e/ «/«»s /es /?/aees. de cbspitre
renf«rme tout ce qui est relatif su lsseingge,
« Is construction de gabions, saucissons, clsie»,
lion» etc., s la construction des diileren» revê-
temens, et eniin » ls construction des plateformes
de diverses espèces.

I^e Kuilième: z»<//«!a/fo»sstt, /ese/'r/ee «/e/ a/'/i/Ze/'/e
«/««s /« «/e/e«se «/'?<»« /i/«ee. Dsns ce vbspitro
impoitsnt pour les compagnies d'artillerie qui se
trouveraient cbsrgèes d'un service pareil comme
à donève psr exemple, l'autour s recueille toutes
le» principales recommandations et règles de ser-
vice à cet ègsrd.

I/ouvrsge est terminé par une comparaison des
mesures en usage, avec les mesures métrique»
françaises et suisses, ot par des tsblesux contensnt
les dimensions principales et nèoesssires s connaître
des bonebes ü teu, et des tables de tir pour tou-
tes los bnut'lics à feu en ussge en Luiise.

do petit ouvrsge se trouve cbe?. les piinvipsux
libraires do Is Luisse. O» en reeominsude I sequi-
silion sm tout su moment oû les école» d'srtillei i«t

sont e» activité.

Für die Redaktion: F. R. Walthard, Hnuvtmnnn. Verlag der L. N. Walthard fchcri Buchhandlung.
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